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(54) Dispositif de multiplexage de canaux hyperfréquence thermiquement optimisé

(57) Le dispositif de multiplexage de canaux hyper-
fréquence comporte plusieurs filtres élémentaires (11)
connectés en parallèle sur un accès de sortie commun
(15) par l’intermédiaire d’un guide d’ondes transversal
(16), chaque filtre (71) comportant une extrémité infé-
rieure (31) fixée sur un support (12) commun à tous les
filtres et une extrémité supérieure (33) opposée au sup-
port (12), une paroi périphérique externe (30), au moins
une cavité interne (35, 36) définissant un canal interne,
une entrée (13) de signal connectée à la cavité interne
et une sortie (14) de signal connectée au guide d’onde
transversal (16). Le dispositif de multiplexage comporte
en outre un dispositif conducto-radiatif (38, 41, 42, 43)
couplé mécaniquement et thermiquement à au moins
deux filtres (11), le dispositif conducto-radiatif (38, 41,
42, 43) comportant au moins une plaque (38) conductrice
thermiquement, et reliée aux parois périphériques exter-
nes (30) de chacun desdits au moins deux filtres (11), la
plaque (38) étant fixée au niveau de l’extrémité supérieu-
re (33) des filtres.

Application au domaine des télécommunications par
satellite et plus particulièrement aux dispositifs de répé-
tition de signaux embarqués à bord des satellites.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
multiplexage de canaux hyperfréquence thermiquement
optimisé et un dispositif de répétition de signaux com-
portant au moins un dispositif de multiplexage. Elle s’ap-
plique notamment au domaine des télécommunications
par satellite et plus particulièrement aux dispositifs de
répétition de signaux embarqués à bord des satellites.
[0002] Comme représenté par exemple sur la figure
1, un dispositif de répétition 1 embarqué à bord d’un sa-
tellite 2 comporte généralement, des chaînes d’émission
et de réception de signaux hyperfréquence destinées à
acheminer, amplifier et router les signaux entre une sta-
tion terrestre et des utilisateurs localisés dans des zones
géographiques spécifiques. A la réception, les signaux
reçus par l’antenne de réception 3 sont transmis à un
récepteur 4 par l’intermédiaire d’un filtre de réception 5
puis amplifiés par des amplificateurs 6 et réémis, après
passage au travers d’un filtre d’émission 7, par une an-
tenne d’émission 8. Pour des raisons techniques d’am-
plification, avant amplification, la largeur de bande du
signal reçu est divisée en plusieurs sous-bandes de lar-
geur réduite et égale à celles des canaux utilisateurs par
l’intermédiaire d’un dispositif de démultiplexage 9 appelé
classiquement IMUX (en anglais Input Multiplexor), et
après amplification, les signaux amplifiés sont recombi-
nés en un seul signal à large bande. La recombinaison
des signaux en un unique signal de sortie à large bande
est généralement réalisée au moyen d’un dispositif de
multiplexage de sortie 10 appelé classiquement OMUX
(en anglais : Output Multiplexor) qui comporte plusieurs
filtres élémentaires 11, chaque filtre élémentaire ayant
une fréquence centrale et une largeur de bande prédé-
finies.
[0003] Comme représenté par exemple sur la figure
2, chaque filtre 11 comporte une entrée de signal 13 et
une sortie de signal 14, les filtres étant connectés en
parallèle sur un accès de sortie commun 15 par l’inter-
médiaire d’un guide d’ondes transversal 16, appelé ma-
nifold en anglais, qui relie les sorties 14 de tous les ca-
naux entre elles. Chaque filtre 11 comporte au moins une
cavité interne résonante ou plusieurs cavités internes ré-
sonantes couplées entre elles, par exemple par l’inter-
médiaire d’iris de couplage de façon à former un canal
dans lequel transitent les signaux radiofréquence RF.
[0004] Les différents filtres 11 de l’OMUX sont classi-
quement fixés horizontalement et parallèlement les uns
aux autres sur un support commun 12, conducteur ther-
miquement et généralement métallique, de façon que
l’axe longitudinal Z de chaque canal soit sensiblement
parallèle au plan du support 12. Les parois longitudinales
de chaque cavité sont alors en contact avec le support
12, soit directement soit par l’intermédiaire d’équerres
de fixation 7 ce qui permet, par conduction thermique,
de pouvoir évacuer l’énergie thermique dissipée par les
cavités du filtre 11 vers le support 12. Classiquement, le
flux thermique traverse le support 12 perpendiculaire-

ment du filtre 11 vers des caloducs disposés sur un pan-
neau du satellite.
[0005] En mode de fonctionnement nominal corres-
pondant à un fonctionnement du filtre dans la bande de
fréquence pour laquelle il est dimensionné, cette énergie
thermique est essentiellement due à des pertes par effets
de peau dû à un effet Joule dans les parois du filtre, ces
pertes étant dissipées par conduction depuis l’intérieur
vers l’extérieur du filtre. Dans un mode de fonctionne-
ment appelé « hors bande » correspondant à une ano-
malie dans la fréquence d’émission vers un filtre de
l’OMUX, le filtre fonctionne en dehors de la bande de
fréquence pour laquelle il est dimensionné. Dans ce mo-
de de fonctionnement hors bande, le filtre absorbe et
dissipe une forte partie de l’énergie du signal. La puis-
sance dissipée par le filtre en mode de fonctionnement
hors bande est de l’ordre de trois plus élevée qu’en mode
de fonctionnement nominal. Dans le cas où l’OMUX est
du type thermocompensé et où chaque filtre comporte
une membrane flexible permettant de contrôler le volume
de la cavité et d’ajuster ainsi la fréquence de fonctionne-
ment en fonction de la température, cette forte dissipation
de puissance peut avoir un effet pénalisant sur la mem-
brane flexible car cette partie est fortement résistive et
génère de forts gradients de température.
[0006] Les canaux des filtres d’un OMUX sont donc
toujours dimensionnés thermiquement par rapport au
mode hors bande.
[0007] Une architecture horizontale de l’OMUX est
bien adaptée pour le contrôle des gradients thermiques
des canaux, mais demeure limitative pour répondre aux
nouvelles exigences rencontrées dans le cadre des ap-
plications spatiales car d’une part, dans le cas d’une ap-
plication nécessitant de très fortes puissances, supérieu-
res ou égales à 500W, cette architecture génère des den-
sités de flux thermiques importantes aux interfaces du
canal hors bande sur les caloducs du panneau du satel-
lite ce qui risque d’assécher ces caloducs, d’autre part,
cette architecture nécessite une grande surface d’im-
plantation dans le plan du support, ce qui est pénalisant
dans le cas d’un aménagement de charges utiles dans
un encombrement très limité.
[0008] Pour résoudre le problème des contraintes de
densité de flux sur les caloducs, il est classique de dé-
velopper des caloducs surdimensionnés, ce qui pénalise
l’aménagement de la charge utile du satellite.
[0009] Pour résoudre le problème d’encombrement de
l’OMUX et optimiser son implantation, l’architecture ver-
ticale peut être préférée à l’architecture horizontale, mais
elle engendre des gradients thermiques beaucoup plus
importants que ceux obtenus avec une architecture ho-
rizontale. Actuellement, une solution connue pour résou-
dre ce problème de gradient thermique consiste à aug-
menter la section conductive de chaque canal par aug-
mentation de l’épaisseur des parois de chaque filtre. Ce-
pendant cela nécessite un ajout de matière conséquent
qui augmente significativement la masse de l’OMUX, ce
qui est pénalisant, voire rédhibitoire, pour des applica-
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tions spatiales.
[0010] Le but de l’invention est de réaliser un dispositif
de multiplexage de canaux hyperfréquence optimisé en
masse permettant de diminuer la densité de flux thermi-
que à l’interface du canal hors bande, notamment dans
le cas d’une application nécessitant de très fortes puis-
sances.
[0011] Pour cela, l’invention concerne un dispositif de
multiplexage de canaux hyperfréquence comportant plu-
sieurs filtres élémentaires connectés en parallèle sur un
accès de sortie commun par l’intermédiaire d’un guide
d’ondes transversal, chaque filtre comportant une extré-
mité inférieure fixée sur un support commun à tous les
filtres et une extrémité supérieure opposée au support,
une paroi périphérique externe, au moins une cavité in-
terne définissant un canal interne, une entrée de signal
connectée à la cavité interne et une sortie de signal con-
nectée au guide d’onde transversal, caractérisé en ce
qu’il comporte en outre un dispositif conducto-radiatif
couplé mécaniquement et thermiquement à au moins
deux filtres, le dispositif conducto-radiatif comportant au
moins une plaque conductrice thermiquement et reliée
aux parois périphériques externes de chacun desdits au
moins deux filtres, la plaque étant fixée au niveau de
l’extrémité supérieure des filtres.
[0012] Avantageusement, la plaque comporte des évi-
dements coopérant avec les parois périphériques exter-
nes desdits au moins deux filtres de façon que les parois
périphériques externes desdits filtres soient emboîtées
dans un évidement correspondant de la plaque.
[0013] Préférentiellement, chaque filtre comporte une
collerette annulaire externe solidaire de la paroi périphé-
rique externe et la plaque est montée et fixée sur les
collerettes desdits au moins deux filtres.
[0014] Selon un mode de réalisation, l’extrémité supé-
rieure de chaque filtre comporte un capot de fermeture
du canal longitudinal et la plaque est fixée entre la col-
lerette annulaire et le capot desdits au moins deux filtres.
[0015] Avantageusement, la plaque peut être équipée
de mini-caloducs comportant une paroi en matériau con-
ducteur munie d’un circuit de circulation d’un fluide ca-
loporteur.
[0016] Selon un mode de réalisation, la plaque peut
comporter deux parois distinctes respectivement infé-
rieure et supérieure et des mini-caloducs fixés entre les
deux parois.
[0017] Avantageusement, la plaque est réalisée dans
un matériau conducteur thermique choisi parmi les ma-
tériaux métalliques ou les matériaux composites à ma-
trice métallique renforcée par des fibres conductrices.
[0018] Le dispositif conducto-radiatif peut comporter
une seule plaque conductrice thermiquement, reliée et
fixée aux parois périphériques externes de tous les filtres.
[0019] Alternativement, le dispositif conducto-radiatif
peut comporter au moins deux plaques conductrices
thermiquement et reliées respectivement aux parois pé-
riphériques externes d’un premier ensemble d’au moins
deux filtres et d’un deuxième ensemble d’au moins deux

filtres. Dans le cas où le dispositif conducto-radiatif com-
porte deux plaques, les deux plaques peuvent être cou-
plées thermiquement entre elles.
[0020] Selon un mode de réalisation, les filtres élémen-
taires sont disposés parallèlement sur un support com-
mun et ont leur axe longitudinal perpendiculaire au sup-
port commun et le dispositif conducto-radiatif est couplé
thermiquement à une seule cavité de chaque canal des
filtres.
[0021] Selon un autre mode de réalisation, les filtres
élémentaires sont disposés parallèlement sur un support
commun et ont leur axe longitudinal parallèle au support
commun et le dispositif conducto-radiatif est couplé ther-
miquement à toutes les cavités de chaque canal des fil-
tres.
[0022] L’invention concerne également un dispositif de
répétition de signaux, comportant au moins un tel dispo-
sitif de multiplexage.
[0023] D’autres particularités et avantages de l’inven-
tion apparaîtront clairement dans la suite de la descrip-
tion donnée à titre d’exemple purement illustratif et non
limitatif, en référence aux dessins schématiques an-
nexés qui représentent :

- figure 1 : un schéma de principe d’un exemple de
dispositif de répétition de signaux ;

- figure 2 : un schéma d’un exemple de dispositif de
multiplexage de canaux hyperfréquence à architec-
ture horizontale, selon l’art antérieur ;

- figure 3 : : un schéma, en cours de montage, d’un
exemple de dispositif de multiplexage de canaux hy-
perfréquence à architecture verticale thermique-
ment optimisé, selon l’invention ;

- figure 4a : une vue schématique en coupe d’un
exemple de filtre pour un OMUX comportant deux
cavités, selon l’invention ;

- figures 4b et 4c : deux vues schématiques de profil
d’un exemple de filtre pour un OMUX, selon
l’invention ;

- figure 5 : un schéma détaillé de dessus d’un OMUX
à architecture verticale muni d’une plaque conducto-
radiative, selon l’invention ;

- figures 6a, 6b : deux schémas, en cours de montage
et monté, d’une variante de réalisation du dispositif
de multiplexage de canaux hyperfréquence à archi-
tecture verticale et thermiquement optimisé, selon
l’invention ;

- figures 7a, 7b : deux vues schématiques de détail
en perspective et en coupe transversale, d’une va-
riante de réalisation d’une plaque conducto-radiati-
ve, selon l’invention ;

- figure 8: un schéma d’un exemple de dispositif de
multiplexage de canaux hyperfréquence à architec-
ture horizontale thermiquement optimisé, selon
l’invention ;

- figure 9 : un schéma d’une variante de réalisation du
dispositif de multiplexage de canaux hyperfréquen-
ce à architecture verticale et thermiquement optimi-
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sé comportant deux plaques conducto-radiatives,
selon l’invention.

[0024] Le dispositif de multiplexage de canaux hyper-
fréquence, appelé OMUX, représenté sur l’exemple de
la figure 3 comporte un ensemble de cinq filtres 11 dis-
posés selon une architecture verticale des canaux. Cha-
que filtre 11 représenté en vue détaillée sur les figures
4a, 4b et 4c, comporte, selon un axe longitudinal Z, une
paroi périphérique externe 30, une extrémité inférieure
31 positionnée dans un socle 32, une extrémité supé-
rieure 33 comportant un capot 34 de fermeture supérieur,
le capot 34 pouvant être muni d’une partie flexible et dé-
formable et d’une collerette de fixation, et au moins une
cavité interne 35, 36 disposée entre les deux extrémités
31, 33. Sur l’exemple non limitatif de la figure 4a, le filtre
représenté comporte deux cavités internes 35, 36 super-
posées selon l’axe Z. Sur des variantes de topologies de
filtre, le nombre et la géométrie des cavités peuvent être
différents. Il est par exemple possible d’utiliser un filtre à
trois cavités, dont deux sont alignées selon l’axe Z et la
troisième couplée sur un côté, orthogonalement à l’axe
Z. Les deux cavités internes sont couplées électrique-
ment entre elles par des iris non représentés. Le filtre 11
comporte une interface d’entrée 13 de signal radiofré-
quence RF relié à la cavité supérieure 36 et une interface
de sortie 14 de signal radiofréquence RF connecté à la
cavité inférieure 35. Les socles 32 de chaque filtre 11 de
l’OMUX sont fixés sur un support commun 12 de façon
que l’axe longitudinal de chaque filtre soit sensiblement
perpendiculaire au support. Chaque filtre fonctionne sur
une fréquence centrale prédéfinie, différente d’un filtre à
un autre de l’OMUX. Selon le type de technologie choisie,
le filtre peut être réalisé dans un matériau à faible taux
d’expansion thermique tel que l’Invar, ou le filtre peut
éventuellement être compensé en température, et/ou
éventuellement comporter un résonateur diélectrique.
Sur l’exemple des figures 4b et 4c, le filtre représenté est
thermo-compensé, le capot 34 de chaque filtre 11 com-
prenant un dispositif 44 de compensation en température
permettant de modifier automatiquement le volume des
cavités internes 35, 36 du filtre 11 en fonction de la tem-
pérature pour stabiliser la fréquence de fonctionnement
du filtre.
[0025] Cette architecture verticale présente l’avantage
d’être plus compacte sur le plan du support 12 qu’une
architecture horizontale mais comporte cependant l’in-
convénient, dans le cas où le nombre de cavités de cha-
que filtre est supérieure à un, à n’avoir que la cavité in-
férieure 35 en contact avec le support 12 et il est difficile
d’évacuer les calories des parties les plus éloignées du
support 12. En effet, le flux thermique issu de la dissipa-
tion d’énergie dans la cavité supérieure 36 doit transiter
par la cavité inférieure 35 avant d’être évacué dans le
support 12. La cavité inférieure 35 en contact avec le
support 12 doit donc absorber son propre flux thermique
et le flux thermique dissipé par la cavité supérieure 36
ce qui génère des fortes contraintes sur le plan du con-

trôle thermique du canal. Cette architecture verticale pré-
sente donc des gradients thermiques importants qui
prennent une ampleur considérablement renforcée lors-
que l’un des filtres se trouve dans un mode de fonction-
nement hors bande. Dans ce cas, les parties hautes du
canal hors bande atteignent des températures très éle-
vées alors que les canaux adjacents à ce canal hors ban-
de, fonctionnant dans un mode nominal, restent à des
températures beaucoup plus basses.
[0026] Pour améliorer la diffusion des flux thermiques
et diminuer les gradients thermiques dans les OMUX
dans le mode hors bande, l’invention consiste à coupler
mécaniquement et thermiquement les canaux entre eux,
de préférence au niveau de leur partie la plus chaude,
et à augmenter les échanges radiatifs vers l’environne-
ment extérieur à l’OMUX. L’exemple de réalisation re-
présenté sur la figure 3 concerne le cas le plus critique
d’une architecture verticale des canaux, mais l’invention
peut également s’appliquer à une architecture horizon-
tale dans le cas d’une application nécessitant de très
fortes puissances, comme représenté sur l’exemple de
la figure 8.
[0027] Dans l’exemple de la figure 3, la partie la plus
chaude est la partie supérieure des canaux au niveau du
capot 34 fermant la cavité supérieure 36 de chaque filtre
11. L’invention consiste à fixer un dispositif conducto-
radiatif comportant au moins une plaque conductrice
thermiquement 38 sur les parois périphériques externes
30 des filtres. Selon le mode de réalisation représenté
sur la figure 3, la plaque 38 , appelée plaque conducto-
radiative, comporte des évidements 39 traversant toute
son épaisseur, les évidements coopérant avec les parois
périphériques externes de chaque filtre 11 de façon que
les parois périphériques externes 30 de chaque filtre 11
soient emboîtées dans un évidement 39 correspondant
de la plaque 38. Avantageusement, une collerette annu-
laire 40 externe est aménagée sur les parois périphéri-
ques externes de chaque filtre, par exemple à l’extrémité
supérieure 33 du canal de chaque filtre 11, les collerettes
40 de tous les filtres étant localisées dans un même plan
sensiblement parallèle au plan du support 12, et la plaque
38 est montée et fixée sur les collerettes 40. La plaque
38 recouvre alors l’ensemble des collerettes 40 des filtres
11 de l’OMUX comme représenté sur la figure 5 et est
ainsi en contact avec les parois périphériques de chaque
filtre. La plaque conducto-radiative 38 est réalisée dans
un matériau conducteur thermique, métallique ou com-
posite, comme par exemple l’aluminium qui présente
l’avantage d’une faible densité associée à une bonne
conductivité thermique par rapport aux autres matériaux
métalliques, ou un matériau composite à matrice métal-
lique renforcé en fibres hautement conductrices. La pla-
que conducto-radiative 38 comporte des évidements 39
disposés en regard des canaux de chaque filtre 11, les
évidements 39 étant de dimensions légèrement supé-
rieures au diamètre de chaque canal pour que la plaque
38 s’emboîte autour des parois 30 des canaux et vienne
s’appuyer sur chaque collerette 40. La fixation de la pla-
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que conducto-radiative 38 sur les collerettes 40 peut être
réalisée par tout moyen de fixation tel que par exemple
par des vis. La fixation des capots 34 et des éventuels
dispositifs de compensation en température 44 est en-
suite réalisée en extrémité de chaque canal, au-dessus
de la plaque conducto-radiative 38. Dans cette configu-
ration, une seule cavité 36 de chaque filtre 11, corres-
pondant à la cavité d’entrée des signaux radiofréquence,
est reliée à la plaque conducto-radiative 38 et couplée
thermiquement à cette plaque 38. La plaque 38 étant en
contact avec les parois périphériques externes 30 de
tous les canaux sur la partie supérieure, cela permet de
coupler thermiquement tous les canaux entre eux sur
leur partie la plus chaude et de diriger, par conduction
thermique dans les parois périphériques 30 des filtres,
le flux thermique d’un canal qui fonctionne en mode hors
bande vers les canaux beaucoup plus froids qui fonction-
nent en mode nominal et jouent alors un rôle de puits
thermiques. La plaque conducto-radiative 38 ayant une
surface externe plus importante que la surface occupée
par la partie supérieure cumulée de tous les canaux, per-
met également d’augmenter la surface radiative des dif-
férents canaux de l’OMUX 10 et d’augmenter la part du
flux thermique radiatif global de l’OMUX 10 vers son en-
vironnement. Pour augmenter les échanges par conduc-
tion et rayonnement et diffuser le flux thermique de façon
homogène dans toute la plaque 38, la plaque conducto-
radiative 38 peut comporter des caloducs 41 brasés ou
collés sur sa surface extérieure comme représenté sur
les figures 6a et 6b. Alternativement, comme représenté
sur les figures 7a et 7b, la plaque conducto-radiative 38
peut comporter deux parois distinctes 42, 43, respecti-
vement inférieure et supérieure, sensiblement parallèles
entre elles et les caloducs 41 être fixés entre les deux
parois 42, 43 de la plaque 38. Les caloducs 41 sont pré-
férentiellement choisis parmi les micro-caloducs ou les
mini-caloducs comportant une paroi en matériau conduc-
teur munie d’un circuit de circulation d’un fluide calopor-
teur. Par exemple le couple de matériaux constituant la
paroi et le fluide du caloduc peut être choisi parmi le
couple cuivre et eau, ou le couple aluminium et éthanol,
ou le couple aluminium et méthanol. Les mini-caloducs
et les micro-caloducs réalisés avec ces couples de ma-
tériaux présentent l’avantage d’être peu sensibles à la
gravité et de pouvoir fonctionner dans n’importe quelle
position et en particulier en position verticale notamment
pour les tests au sol.
[0028] Dans l’exemple de réalisation représentée sur
la figure 8, les différents filtres 11 de l’OMUX 10 sont
fixés horizontalement et parallèlement les uns aux autres
sur un support commun 12 de façon que l’axe longitudinal
Z de chaque filtre soit sensiblement parallèle au plan du
support 12, le support constituant la partie inférieure de
l’OMUX. Une plaque conducto-radiative 38 est montée
et fixée sur les parois longitudinales des filtres 11 sensi-
blement parallèlement au plan du support 12, sur la partie
supérieure de l’OMUX opposée au support 12. Les filtres
de l’OMUX sont alors disposés entre le support 12 et la

plaque conducto-radiative 38. La plaque conducto-radia-
tive 38 comporte des évidements qui épousent les parois
des orifices d’entrée 13 et des orifices de sortie 14 de
chaque filtre 11. Dans cette configuration, les deux ca-
vités 35, 36 de chaque filtre 11 sont reliées à la plaque
conducto-radiative 38 et sont donc couplées thermique-
ment entre elles.
[0029] Dans le mode de réalisation préféré de l’inven-
tion, le dispositif conducto-radiatif comporte une seule
plaque conducto-radiative 38 couplée à tous les filtres
de l’OMUX, mais notamment dans le cas d’une applica-
tion à un OMUX comportant des filtres de longueur sen-
siblement différentes comme représenté sur la figure 9,
il est également possible d’utiliser un dispositif conducto-
radiatif comportant plusieurs plaques conducto-radiati-
ves couplées respectivement à un premier ensemble et
à un deuxième ensemble d’au moins deux filtres de
l’OMUX. Lorsque l’OMUX comporte plusieurs plaques
conducto-radiatives 38, les différentes plaques peuvent
être couplées thermiquement entre elles ou indépendan-
tes.
[0030] Bien que l’invention ait été décrite en liaison
avec des modes de réalisation particuliers, il est bien
évident qu’elle n’y est nullement limitée et qu’elle com-
prend tous les équivalents techniques des moyens dé-
crits ainsi que leurs combinaisons si celles-ci entrent
dans le cadre de l’invention.

Revendications

1. Dispositif de multiplexage de canaux hyperfréquen-
ce comportant plusieurs filtres élémentaires (11)
connectés en parallèle sur un accès de sortie com-
mun (15) par l’intermédiaire d’un guide d’ondes
transversal (16), chaque filtre (11) comportant une
extrémité inférieure (31) fixée sur un support (12)
commun à tous les filtres et une extrémité supérieure
(33) opposée au support (12), une paroi périphérique
externe (30), au moins une cavité interne (35, 36)
définissant un canal interne, une entrée (13) de si-
gnal connectée à la cavité interne et une sortie (14)
de signal connectée au guide d’onde transversal
(16), caractérisé en ce qu’il comporte en outre un
dispositif conducto-radiatif (38, 41, 42, 43) couplé
mécaniquement et thermiquement à au moins deux
filtres (11), le dispositif conducto-radiatif (38, 41, 42,
43) comportant au moins une plaque (38) conduc-
trice thermiquement, et reliée aux parois périphéri-
ques externes (30) de chacun desdits au moins deux
filtres (11), la plaque (38) étant fixée au niveau de
l’extrémité supérieure (33) des filtres.

2. Dispositif de multiplexage selon la revendication 1,
caractérisé en ce que la plaque (38) comporte des
évidements (39)-coopérant avec les parois périphé-
riques externes (30) desdits au moins deux filtres
(11) de façon que les parois périphériques externes
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(30) desdits filtres (11) soient emboîtées dans un
évidement correspondant de la plaque (38),

3. Dispositif de multiplexage selon l’une des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que chaque
filtre (11) comporte une collerette annulaire externe
(40) solidaire de la paroi périphérique externe (30)
et en ce que la plaque (38) est montée et fixée sur
les collerettes (40) desdits au moins deux filtres.

4. Dispositif de multiplexage selon la revendication 3,
caractérisé en ce que l’extrémité supérieure (33)
de chaque filtre (11) comporte un capot (34) de fer-
meture du canal longitudinal et en ce que la plaque
(38) est fixée entre la collerette annulaire (40) et le
capot (34) desdits au moins deux filtres.

5. Dispositif de multiplexage selon l’une des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que la pla-
que (38) est équipée de mini-caloducs (41) compor-
tant une paroi en matériau conducteur munie d’un
circuit de circulation d’un fluide caloporteur.

6. Dispositif de multiplexage selon l’une des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que la pla-
que (38) comporte deux parois distinctes (42, 43),
respectivement inférieure et supérieure, et en ce
qu’elle comporte des mini-caloducs (41) fixés entre
les deux parois.

7. Dispositif de multiplexage selon l’une des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que la pla-
que (38) est réalisée dans un matériau conducteur
thermique choisi parmi les matériaux métalliques ou
les matériaux composites à matrice métallique ren-
forcée par des fibres conductrices.

8. Dispositif de multiplexage selon l’une des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que le dis-
positif conducto-radiatif (38, 41, 42, 43) comporte
une seule plaque (38) conductrice thermiquement,
reliée et fixée aux parois périphériques externes (30)
de tous les filtres (11).

9. Dispositif de multiplexage selon l’une des revendi-
cations 1 à 7, caractérisé en ce que le dispositif
conducto-radiatif (38, 41, 42, 43) comporte au moins
deux plaques (38) conductrices thermiquement et
reliées respectivement aux parois périphériques ex-
ternes (30) d’un premier ensemble d’au moins deux
filtres (11), et d’un deuxième ensemble d’au moins
deux filtres (11),

10. Dispositif de multiplexage selon la revendication 9,
caractérisé en ce que les deux plaques (38) sont
couplées thermiquement entre elles.

11. Dispositif de multiplexage selon l’une des revendi-

cations précédentes, caractérisé en ce que les fil-
tres élémentaires (11) sont disposés parallèlement
sur un support commun (12) et ont leur axe longitu-
dinal (Z) perpendiculaire au support commun (12) et
en ce que le dispositif conducto-radiatif (38, 41, 42,
43) est couplé thermiquement à une seule cavité de
chaque canal des filtres (11).

12. Dispositif de multiplexage selon l’une des revendi-
cations 1 à 10, caractérisé en ce que les filtres élé-
mentaires (11) sont disposés parallèlement sur un
support commun (12) et ont leur axe longitudinal (Z)
parallèle au support commun (12) et en ce que le
dispositif conducto-radiatif (38, 41, 42, 43) est couplé
thermiquement à toutes les cavités de chaque canal
des filtres (11).

13. Dispositif de répétition de signaux, caractérisé en
ce qu’il comporte au moins un dispositif de multi-
plexage selon l’une quelconque des revendications
précédentes.
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